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Étude Patrimoniale OGS
1ère partie : Inventaire du Petit Patrimoine Ru-
ral Isolé sur le Grand Paysage Sud Cité.
- document du 29 février 2016

> Objet de l’étude

L’étude vise la réalisation de l’inventaire du petit patri-
moine rural isolé sur un périmètre sud Cité défini dans le 
cadre de l’Opération Grand Site.

Parallèlement à l’inventaire, est développé l’étude patri-
moniale des domaines tels que Mayrevieille, Rivoire, La 
Bourdette, Métairie Grande, Auriac.
Ces deux études interviennent dans le cadre d’une étude 
plus large concernant l’approche paysagère, économique 
et patrimoniale de l’île & Bords d’Aude, et du Grand Pay-
sage, menée par le cabinet d’étude Arcadie, et dont le 
maître d’ouvrage est le Syndicat Mixte OGS. L’objectif 
étant de révéler les éléments identitaires du site, pour en 
assurer la préservation et la revalorisation.

L’inventaire du petit patrimoine isolé participe de l’identi-
fication des enjeux de préservation sur le plan architec-
tural, et prévoit d’être absorbé par le PLU de la ville de 
Carcassonne, en cours d’élaboration, et dont la validation 
est prévue fin 2016.

> Historique des différents classements
Le classement Monument Historiques des fortifications 
de la Cité intervient en 1862.

L’arrêté du 20 juillet 1943 fait apparaître un premier site 
inscrit «Cité et son cadre» ; celui du 09 avril 1959 créé 
une zone non-aedificandi afin de préserver le paysage 
agricole sud Cité ; l’arrêté du 09 mars 1993 formalise un 
premier site classé des abords de la Cité de Carcassonne 
; le 07 décembre 1997 la Cité de Carcassonne est inscrite 

sur la liste du Patrimoine Mondial de l’Humanité l’UNES-
CO, et dont la zone tampon fait 1.358 ha ; l’arrêté du 09 
mars 1998 étend le site classé sur l’ensemble de la zone 
de protection non-aedificandi de 1959.

> Le périmètre d’étude
L’étude se concentre exclusivement sur le territoire agri-
cole sud Cité concerné par le périmètre Opération Grand 
Site.

Il comprend environ 600 hectares sur la totalité des 1.358 
hectares de la zone tampon Unesco de la «ville fortifiée 
historique de Carcassonne» tel qu’inscrit sur la liste en 
1997. Cela représente l’ensemble du site classé à l’exclu-
sion des zones urbaines autour du monument ; ainsi que 

la portion sud du site inscrit, toujours à l’exclusion des 
zones urbaines.

Les sites concernés sont les suivants : Mayrevieille, Nou-
velle Providence, Auriac, Saint-Pierre, Charlemagne, 
Rivoire, Métairie Grande, Sainte-Croix, Cabanes, Pech 
Mary, La Porte de Fer, Saint-Charles, et Fontgrande.

Sur le plan de la réglementation liée au patrimoine, la 
zone d’étude est donc impactée par le site classé, le site 
inscrit, ainsi qu’une zone de présomption archéologique, 
et plusieurs périmètres de protection de Monuments His-
toriques.
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pas constituée exclusivement d’urbanité, en opposition 
au rural qui ne concernerait que les villages. À peu d’ex-
ceptions près, le territoire d’une ville possède à la fois des 
espaces urbains, mais aussi des espaces ruraux ; par 
extension, toute ville peut donc disposer d’un patrimoine 
dit «rural», comme c’est le cas pour Carcassonne.

Le patrimoine rural regroupe l’ensemble des biens cultu-
rels matériels & immatériels, et des biens naturels trans-
mis entre les générations en milieu rural. Le présent 
inventaire est resserré sur les biens culturels matériels 
immobiliers, il s’agit alors de patrimoine rural bâti, ou petit 
patrimoine rural bâti.

> Qu’est-ce que le patrimoine rural bâti isolé ?

Cette catégorisation n’est pas issue de la nomenclature 
classique ; elle résulte d’un choix visant à spécifier au 
mieux l’objet de l’inventaire. Par intérêt stratégique et 
pédagogique, le petit patrimoine rural bâti du site a été 
dissocié selon deux catégories distinctes, d’une part les 
domaines, d’autre part le petit patrimoine rural bâti isolé.

Cette dernière terminologie renvoit à la notion d’isolement 
et de distance. Son existence tient essentiellement du fait 
de la distance des terres cultivées en rapport à la ville, 
au domaine, au siège d’exploitation, à l’eau. Dès lors que 
les terres se trouvaient à une distance trop importante, 
isolées, il était nécessaire de construire de quoi abriter les 
hommes, les bêtes, les outils, les récoltes, avoir accès à 
l’eau, guider à travers des repères, notamment les croix 
de chemins, etc.

Véritable outil du développement du territoire, ce petit 
patrimoine rural bâti isolé est à l’origine de la création 
des paysages agricoles qui l’entourent. Il a permit aux 
paysans qui l’ont construit, de travailler inlassablement à 
la réalisation de ce qui est reconnu aujourd’hui comme 
patrimoine naturel ; et qui dans le cas de Carcassonne, 
constitue l’écrin de la Cité, soit une partie de la zone tam-
pon Unesco, du site classé, et du site inscrit.

Le patrimoine rural bâti isolé s’est répandu dans le pay-
sage en tissant un lien fort avec celui-ci ; il y participe 
sur le même niveau que le tracé des chemins, les haies 
bocagères, les empreintes parcellaires, ... Ces éléments 

paysagers forment un ensemble fortement lisible depuis 
bon nombre de points de vue en bélvédère, que ce soit 
depuis la Cité, ou bien depuis le site agricole même.
Construits selon un savoir-faire local, à partir des maté-
riaux du site, bien que modeste, le patrimoine rural bâti 
possède une valeur architecturale vernaculaire, ainsi 
qu’une valeur paysagère dans son rapport au site.

Au-delà de son rapport au paysage, fortement marqué, il 
témoigne également de pratiques sociales et culturelles 
en partie disparues, mais dont leur présence dans le pay-
sage en rappelle le souvenir.

> Méthodologie de l’étude

Cette étude est voulue la plus exhaustive possible, de 
sorte à recenser l’ensemble des éléments patrimoniaux. 
Dès lors que des éléments nouveaux seraient portés à 
connaissance, l’inventaire pourra en être complété.

Préalablement à l’inventaire, il a été réalisé une étude 
foncière afin d’identifier chaque propriétaire concerné par 
chacun des éléments bâtis recensés.
Trois séquences structurent la réalisation méthodolo-
gique de l’inventaire.

La première séquence concerne l’approche graphique du 
site en préalable à la sortie terrain. La documentation est 
tout d’abord compilée, puis examinée afin de localiser les 
éléments patrimoniaux potentiels. Il s’agit d’hypothèses 
formulées d’après lecture graphique du cadastre 2014, 
du cadastre napoléonien 1809, de photographies aé-
riennes 1948-1958-1999, de la carte IGN 2015, du calque 
«bâtiments» du site géoportail, et de vues satellites. Il a 
été relevé de l’ordre d’une centaine de points sur le péri-
mètre et aux abords directs dont chacun d’entre eux a été 
cartographié. 

La seconde séquence concerne la sortie terrain, permet-
tant de valider ou d’invalider les hypothèses recensés par 
l’observation graphique. Le périmètre d’étude a été qua-
drillé en différents secteurs : Mayrevieille, Nouvelle Provi-
dence, Auriac, Métairie Grande, Fontgrande, chemin des 
amandiers, Sainte Croix, Saint Charles, Cabanes, Pech 
Mary. La séquence a été réalisée en 6 sorties sur un mois 
et demi, du 09 décembre 2015 au 26 janvier 2016, avec 

Sur le plan de la réglementation liée à l’urbanisme, la 
zone est impactée par le Plan de Prévention des Risques 
Inondations , le Plan de Prévention des Risques Incen-
dies de Forêt du massif de la Cavayère, plusieurs Es-
paces Boisés Classés, et le Plan d’Occupation des Sols 
de Carcassonne qui sera remplacé par le futur Plan Local 
d’Urbanisme.

> Définition des patrimoines
Le patrimoine rural, le patrimoine vernaculaire, le petit pa-
trimoine, le petit patrimoine rural, le patrimoine de proxi-
mité, le patrimoine du quotidien, ... ; la littérature emploie 
de nombreux termes, dont les définitions peuvent varier 
d’une étude à l’autre, de la même façon que l’on nomme 
différemment les choses d’une région à l’autre. De fait, il 
apparaît nécessaire de faire un point sur les définitions 
retenues, afin d’en dissiper toute confusion.

Le terme «petit patrimoine» cible exclusivement l’objet 
immobilier et mobilier, il est un contrepoint à la notion de 
patrimoine national des monuments historiques qui, lui, 
est reconnu et protégé par un classement ou une ins-
cription ; la plupart du temps, il est dit «monumental». Le 
petit patrimoine fait donc référence au patrimoine dit du 
«quotidien», et concerne les éléments non reconnus au 
niveau national, et non protégés ; la plupart du temps sa 
forme est relativement modeste. On le définit également 
par «patrimoine vernaculaire», «patrimoine du quotidien 
ou de proximité» qui en sont des synonymes. Témoin de 
pratiques locales passées ou traditionnelles, aujourd’hui 
délaissées, le petit patrimoine concerne autant le milieu 
urbain, que le milieu rural ; lexicalement, rien ne le réduit 
à l’un ou à l’autre de ces deux milieux.

Dès lors qu’il s’agit de «patrimoine rural», ou de son sy-
nonyme le «petit patrimoine rural», il s’agit d’un compar-
timent du petit patrimoine tel que décrit, dans lequel est 
exclu le milieu urbain.
Concernant la définition de ces deux milieux, la ville n’est 
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deux sorties préalables le 12 mai et le 17 juin 2015. Qua-
rante deux éléments bâtis ont été identifiés et inventoriés, 
trente trois sont des loges de vignes, huit ouvrages hy-
drauliques, et une croix ; les soixantes autres hypothèses 
ont été vérifiées et écartées. 

La troisième et dernière séquence concerne le traitement 
des données. Chaque élément bâti est référencé dans un 
document d’étude, et décrit sous forme d’une fiche d’éva-
luation concise. Différentes thématiques renseignent 
chaque élément : localisation cartographique, photogra-
phies, données typologiques, données géographiques, 
datation, données foncières datées de 2013, données 
règlementaires, description architecturale, et description 
paysagère.

Tout l’enjeu de cette compilation est de parvenir à évaluer, 
selon différents critères, le degré d’intérêt de chacun des 
éléments inventoriés. La définition de ces critères s’ap-
puie sur leur lien à l’histoire du territoire et des hommes 
qui y ont oeuvrés, leur lien au paysage et au monument 
Cité, et enfin leur qualité architecturale.

Le degré d’intérêt s’échelonne selon cinq appréciations 
établies d’après l’évaluation des critères :

1 prioritaire
bâti à préserver de façon prioritaire, pour assurer sa préservation, et 
sa valorisation à venir.
> bâti fortement visible ; position stratégique ; accessible ; à forte  
dimension patrimoniale, architecturale, paysagère.

2 secondaire
bâti à préserver pour assurer sa préservation, et sa valorisation à 
venir.
> bâti visible ; accessible ; à dimension patrimoniale, & paysagère.

3 tertiaire
bâti dont l’intérêt est discutable.
> bâti visible ou non ; accessible ou non ; dimension patrimoniale, & 
paysagère faible ou nulle.

aucun
bâti dont l’intérêt est faible, voire nul.

non attribué
bâti inaccessible dont l’observation n’a pas permis d’évaluer l’intérêt.

Le degré d’intérêt 1 & 2 cible les éléments bâtis dont les 
qualités induisent un enjeu de protection. Au-delà des va-
leurs patrimoniales, le degré 1 se différencie du degré 2 
par son enjeu stratégique clairement identifié.
Le degré 3 concerne les éléments bâtis dont la valeur 
patrimoniale est faible, et dont le devenir mérite d’être in-
terrogé.

> Enjeux de préservation

L’étude a fait observer un nombre significatif de loges 
de vigne, segment le plus représentatif du patrimoine ru-
ral bâti isolé rencontré sur site. L’état structurel de ces 
constructions est dans la plupart des cas préoccupant 
; peu d’entre elles sont entretenues, la grande majorité 
pésente une toîture ruinée, des menuiseries non closes 
n’empêchant pas l’accès, et des enduits altérés.

À l’occasion de différentes rencontres avec certains pro-
priétaires, notamment des viticulteurs, il a pu être témoi-
gné d’un faible attachement patrimonial à ces éléments 
bâtis. Il s’agit pour la plupart d’une relative indifférence 
qui bascule bien souvent dans l’appréciation négative du 
bâti. En effet, bien qu’il puisse exister parfois quelques 
attaches sentimentales, la loge de vigne est davantage  
source de désagrément du fait du vandalisme dont elles 
sont victimes. Les toitures sont pillées puis s’effondrent, 
les intérieurs visités et squattés, le matériel stocké cam-
briolé, les façades et les intérieurs saccagés et tagués, et 
les déchets abandonnés au pied des bâtis.

Certains propriétaires exploitants se sont exprimés sur le 
fait que la disparition des loges de vignes les préserve 
de ces désagréments, tout en facilitant le remembrement 
de leurs parcelles. Les cabanes sont implantées selon 
un cadastre ancien composé de petites parcelles selon 
le mode d’exploitation d’alors. Aujourd’hui, les exploitants 
cherchent à fusionner leurs parcelles afin d’en optimiser 
l’exploitation par les différentes machines agricoles. Il 
arrive que lorsque le positionnement de la cabane pose 
problème au remembrement, elle soit détruite.

Ces problématiques soulevées témoignent du péril d’un Une covisibilité souvent rencontrée concernant les loges de vignes vis-

à-vis du monument Unesco.

patrimoine rural qui tend à disparaître, et dont l’indiffé-
rence des propriétaires témoigne d’un manque de sensi-
bilisation sur sa valeur.
Aujourd’hui, il s’agit exclusivement de valeurs historique, 
paysagère, antropologique, sociologique ; cependant, 
une mise en lumière de ce patrimoine, au travers d’études 
et d’une règlementation adaptée, permettrait de créer de 
la valeur immobilière. À ce titre là, les propriétaires se-
raient alors encouragés à mener des actions au profit de 
sa valorisation.
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Covisibilités à l’oeuvre dans le site d’étude



P.10 Exemples de covisibilités à l’oeuvre dans le site d’étude.



P.11 Exemples de covisibilités à l’oeuvre dans le site d’étude.



P.12 Exemples de covisibilités à l’oeuvre dans le site d’étude.



P.13 Exemples de covisibilités à l’oeuvre dans le site d’étude.
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#1 Inventaire du bâti agricole isolé
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TypologieTypologie programme

Lieu
coordonnées gps
référence cadastrale

Époque
date inventaire

Propriétaire

statut propriétaire / bâti

référence cadastrale
date acte
superficie parcelle
statut parcelle
bâti référencé cad.
dimensions bâti

Règlementation
site inscrit ou classé
zonage plu
ppri
pprif
autre

Cadre architectural
murs

toiture / couverture
détail
altération matérielle
altération typologique

Cadre paysager
covisibilité Cité
visibilité dans le paysage
environnement

accessibilité

Enjeu de protection

bâtiment agricole
mazet, cabane, loge de vigne

rond-point Charlemagne
43,196836°N 2,357762°E
ET324 

à définir (XIX-XX° s.)
09 décembre 2015

Gianesini, Henri Claude

exploitant viticole / bâti non clos ; dé-
saffecté
ET324
04 janvier 2008
2.281m2 soit 0,2 ha
friche agricole - viticole
oui
-

site classé
-
non
non
zone présomption archéo.

pierre moellon tout venant ; brique 
cuite pleine ; enduit ; maçonnerie.
tuile canal ; voligeage ; panne.
-
fortement dégradé ; toiture ruinée.
ouverture nord

degré 2
forte visibilité
carrefour giratoire rocade ; exploita-
tion viticole.
piéton ; vélo ; voiture

Contre indication
> -

1er

À protéger

#1 Le Mazet de Charlemagne

Valeurs 
> site classé
> covisibilité Cité
> élément paysager
> architecture vernaculaire
> architecture typologique
> forte visibilité
> témoin de la vie rurale passée
> accessibilité
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TypologieTypologie programme

Lieu
coordonnées gps
référence cadastrale

Époque
date inventaire

Propriétaire

statut propriétaire / bâti

référence cadastrale
date acte
superficie parcelle
statut parcelle
bâti référencé cad.
dimensions bâti

Règlementation
site inscrit ou classé
zonage plu
ppri
pprif
autre

Cadre architectural
murs

toiture / couverture
détail
altération matérielle
altération typologique

Cadre paysager
covisibilité Cité
visibilité dans le paysage
environnement

accessibilité

Enjeu de protection

Contre indication
> bâti récent XXème siècle
> architecture non vernaculaire
> bâti non référencé cadastre

bâtiment agricole
mazet, cabane, loge de vigne & puits

route de Cazilhac D42
43,192627°N 2,358958°E
ET151 (bâti non réf)

à partir du milieu XX° siècle
09 décembre 2015

Belloc, Antoine Dieudonné

- / bâti non clos  ; désaffecté

ET151 (bâti non réf)
08 mars 2000
6.345m2 soit 0,6 ha
champ
non
-

site classé
-
non
non
zone présomption archéo.

brique cuite creuse ; maçonnerie ; 
enduit.
tuile canal ; voligeage ; panne.
-
fortement dégradé ; toiture ruinée
-

degré 1
forte visibilité
champ ; exploitation viticole

piéton ; vélo ; voiture

1er

À protéger

#2 Mazet sur la route de Cazilhac

Valeurs 
> site classé
> covisibilité Cité
> élément paysager
> architecture typologique
> forte visibilité
> témoin de la vie rurale passée
> accessibilité
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TypologieTypologie programme

Lieu
coordonnées gps
référence cadastrale

Époque
date inventaire

Propriétaire

statut propriétaire / bâti

référence cadastrale
date acte
superficie parcelle
statut parcelle
bâti référencé cad.
dimensions bâti

Règlementation
site inscrit ou classé
zonage plu
ppri
pprif
autre

Cadre architectural
murs

toiture / couverture
détail
altération matérielle
altération typologique

Cadre paysager
covisibilité Cité
visibilité dans le paysage
environnement

accessibilité

Enjeu de protection

bâtiment agricole
mazet, cabane, loge de vigne

route de Cazilhac D42
43,193195°N 2,361716°E
ET113 (bâti non réf)

-
09 décembre 2015

Sarrand, Marie Jeanne Françoise

exploitant viticole / bâti clos

ET113 (bâti non réf)
02 juillet 1989
1,2 ha
champ
non
-

site classé
-
non
non
zone présomption archéo.

pierre moellon tout venant ; enduit.

tuile canal.
porte de couleur bordeaux ; cyprès.
dégradé par endroit.
-

degré 1
forte visibilité
champ ; exploitation viticole.

piéton ; vélo ; voiture.

#3 Mazet sur la route de Cazilhac
1er

À protéger

Contre indication
> bâti non référencé cadastre

Valeurs 
> site classé
> covisibilité Cité
> élément paysager
> architecture vernaculaire
> architecture typologique
> forte visibilité
> témoin de la vie rurale passée
> accessibilité
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TypologieTypologie programme

Lieu
coordonnées gps
référence cadastrale

Époque
date inventaire

Propriétaire

statut propriétaire / bâti

référence cadastrale
date acte
superficie parcelle
statut parcelle
bâti référencé cad.
dimensions bâti

Règlementation
site inscrit ou classé
zonage plu
ppri
pprif
autre

Cadre architectural
murs

toiture / couverture
détail
altération matérielle
altération typologique

Cadre paysager
covisibilité Cité
visibilité dans le paysage
environnement

accessibilité

Enjeu de protection

bâtiment agricole
mazet, cabane, loge de vigne

route de Cazilhac D42
43,195850°N 2,359973°E
ET076 (bâti non réf)

à définir (XX°siècle)
09 décembre 2015

Carbonneau, Marie Françoise Thé-
rèse ; Carbonneau, Pierre Paul ; Va-

lette, Jeanne Adèle (usufruit)

- / bâti clos ; désaffecté

ET076 (bâti non réf)
01 janvier 1977
8.355m2 soit 0,8 ha
champ
non
-

site classé
-
non
non
zone présomption archéo.

brique cuite creuse ; enduit.

tuile canal ; tuile plate ; voligeage
-
dégradé par endroit
toiture tuile canal sur toiture tuile plate

degré 1
fortement visible
friche ; exploitation viticole

piéton ; vélo ; voiture.

#4 Mazet sur la route de Cazilhac
1er

À protéger

Contre indication
> bâti récent XXème siècle
> architecture non vernaculaire
> bâti non référencé cadastre

Valeurs 
> site classé
> covisibilité Cité
> élément paysager
> architecture typologique
> forte visibilité
> témoin de la vie rurale passée
> accessibilité
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TypologieTypologie programme

Lieu
coordonnées gps
référence cadastrale

Époque
date inventaire

Propriétaire

statut propriétaire / bâti

référence cadastrale
date acte
superficie parcelle
statut parcelle
bâti référencé cad.
dimensions bâti

Règlementation
site inscrit ou classé
zonage plu
ppri
pprif
autre

Cadre architectural
murs

toiture / couverture
détail
altération matérielle
altération typologique

Cadre paysager
covisibilité Cité
visibilité dans le paysage
environnement

accessibilité

Enjeu de protection

bâtiment agricole
mazet, cabane, loge de vigne

route de Cazilhac D42
43,195791°N 2,361465°E
NW001

à partir du milieu XX°siècle
09 décembre 2015

Sarrand, Marie Jeanne Françoise

exploitant viticole / bâti clos

NW001
27 décembre 1999
2,5 ha
champ
oui
-

site classé
-
non
non
zone présomption archéo.

brique cuite creuse ; maçonnerie ; 
enduit
tuile canal
menuiseries de couleur bordeaux.
bon état.
non

degré 2
forte visibilité
champ ; exploitation viticole ; rocade

piéton ; vélo ; voiture

#5 Mazet sur la route de Cazilhac - Métairie Grande
1er

À protéger

Contre indication
> bâti récent XXème siècle
> architecture non vernaculaire

Valeurs 
> site classé
> covisibilité Cité
> élément paysager
> architecture typologique
> forte visibilité
> témoin de la vie rurale passée
> accessibilité



P.21

TypologieTypologie programme

Lieu
coordonnées gps
référence cadastrale

Époque
date inventaire

Propriétaire

statut propriétaire / bâti

référence cadastrale
date acte
superficie parcelle
statut parcelle
bâti référencé cad.
dimensions bâti

Règlementation
site inscrit ou classé
zonage plu
ppri
pprif
autre

Cadre architectural
murs

toiture / couverture
détail
altération matérielle
altération typologique

Cadre paysager
covisibilité Cité
visibilité dans le paysage
environnement

accessibilité

Enjeu de protection

bâtiment agricole
mazet, cabane, loge de vigne
mutation en loge d’habitation

chemin des amandiers
43,196191°N 2,366964°E
EM027 (bâti non réf)

à définir (XIX°siècle & annexes XX°)
09 décembre 2015

Clanet, Eugénie

- / bâti non clos ; désaffecté

EM027 (bâti non réf)
01 janvier 1970
1.520m2 soit 0,1 ha
friche
non
-

site classé
-
non
non
zone présomption archéo.

pierre moellon tout venant ; pierre de 
taille ; brique crue creuse ; enduit.
-
encadrement baie en pierre de taille.
bâti ruiné
constructions annexes, milieu XX°-
siècle, accolées à la loge d’origine.

degré 1
forte visibilité dans le paysage
friche ; exploitation viticole ; chemin 
des amandiers.
piéton ; vélo ; voiture

#6 Mazet sur le chemin des amandiers - Clanet ou «cabane des os»
1er

À protéger

Contre indication
> bâti non référencé cadastre
> altération typologique
> altération matérielle forte

Valeurs 
> site classé
> covisibilité Cité
> élément paysager
> architecture vernaculaire
> architecture typologique
> forte visibilité
> témoin de la vie rurale passée
> accessibilité



P.22

TypologieTypologie programme

Lieu
coordonnées gps
référence cadastrale

Époque
date inventaire

Propriétaire

statut propriétaire / bâti

référence cadastrale
date acte
superficie parcelle
statut parcelle
bâti référencé cad.
dimensions bâti

Règlementation
site inscrit ou classé
zonage plu
ppri
pprif
autre

Cadre architectural
murs

toiture / couverture
détail
altération matérielle
altération typologique

Cadre paysager
covisibilité Cité
visibilité dans le paysage
environnement

accessibilité

Enjeu de protection

bâtiment agricole
mazet, cabane, loge de vigne

chemin des amandiers
43,196223°N 2,368368°E
EL135 (bâti non réf)

à définir (XIX°siècle)
09 décembre 2015

Gianesini, Henri Claude ; Barbieri, 

Maria Giovanna (usufruit)

exploitant viticole / bâti non clos ; dé-
saffecté
EL135 (bâti non réf)
04 janvier 2008
2,2 ha
champ
non
zone présomption archéo.

site classé
-
non
non
-

pierre moellon tout venant ; pierre de 
taille ; enduit.
tuile canal ; voligeage ; génoise.
pierre de taille ; génoise ; badigeon int
fortement dégradé.
non

degré 1
fortement visible
champ ; exploitation viticole ; chemin 
des amandiers.

piéton ; vélo ; voiture

#7 Mazet sur le chemin des amandiers - Gianesini
1er

À protéger

Contre indication
> bâti non référencé cadastre

Valeurs 
> site classé
> covisibilité Cité
> élément paysager
> architecture vernaculaire
> architecture typologique
> forte visibilité
> témoin de la vie rurale passée
> accessibilité



P.23

TypologieTypologie programme

Lieu
coordonnées gps
référence cadastrale

Époque
date inventaire

Propriétaire

statut propriétaire / bâti

référence cadastrale
date acte
superficie parcelle
statut parcelle
bâti référencé cad.
dimensions bâti

Règlementation
site inscrit ou classé
zonage plu
ppri
pprif
autre

Cadre architectural
murs

toiture / couverture
détail
altération matérielle
altération typologique

Cadre paysager
covisibilité Cité
visibilité dans le paysage
environnement

accessibilité

Enjeu de protection

bâtiment agricole
mazet, cabane, loge de vignes

chemin des amandiers
43,195204°N 2,370105°E
EL133

à définir (XIX° & intervention XX°s)
09 décembre 2015

Vidal, Étienne ; Cros, Marie Thérèse

expoitant viticole / bâti non clos ; af-
fecté au stockage
EL133
01 janvier 1970
1,7 ha
exploitation viticole
non
-

site classé
-
non
non, rouge en fond de parcelle
zone présomption archéo.

pierre moellons tout venant ; maçon-
nerie ; bloc agglo béton ; enduit
dalle maçonnée plate sur plancher
-
dégradé par endroit
toiture plate ; maçonnerie.

degré 1
forte visibilité
champ ; exploitation viticole ; chemin 
des amandiers.

piéton ; vélo ; voiture

#8 Mazet sur le chemin des amandiers - Vidal
1er

À protéger

Contre indication
> bâti non référencé cadastre
> altération typologique

Valeurs 
> site classé
> covisibilité Cité
> élément paysager
> architecture vernaculaire
> architecture typologique
> forte visibilité
> témoin de la vie rurale passée
> accessibilité



P.24

TypologieTypologie programme

Lieu
coordonnées gps
référence cadastrale

Époque
date inventaire

Propriétaire

statut propriétaire / bâti

référence cadastrale
date acte
superficie parcelle
statut parcelle
bâti référencé cad.
dimensions bâti

Règlementation
site inscrit ou classé
zonage plu
ppri
pprif
autre

Cadre architectural
murs

toiture / couverture
détail
altération matérielle
altération typologique

Cadre paysager
covisibilité Cité
visibilité dans le paysage
environnement

accessibilité

Enjeu de protection

bâtiment agricole
mazet, cabane, loge de vignes

chemin de Sainte Croix
43,199804°N 2,371870°E
NV002

à définir (XIX°-début XX°siècle)
09 décembre 2015

Vidal, Étienne ; Cros, Marie Thérèse

exploitant viticole / désaffecté, non 
clos, toiture ruinée
NV002
01 janvier 1975
2,5 ha
exploitation viticole
oui
-

site classé
-
non
non
zone présomption archéo.

pierre moellon tout venant ; brique 
cuite creuse ; maçonnerie ; enduit.
tuile canal ; voligeage ; génoise.
génoise à une rangée de tuile.
fortement dégradé ; toiture ruinée.
-

degré 2
forte visibilité dans le paysage.
exploitation viticole ; chemin de Sainte 
Croix ; GR36.
piéton ; vélo ; voiture.

#9 Mazet sur le chemin de Sainte Croix & GR36 - Vidal
1er

À protéger

Contre indication
> altération matérielle forte

Valeurs 
> site classé
> covisibilité Cité
> élément paysager
> architecture vernaculaire
> architecture typologique
> forte visibilité
> témoin de la vie rurale passée
> accessibilité



P.25

TypologieTypologie programme

Lieu
coordonnées gps
référence cadastrale

Époque
date inventaire

Propriétaire

statut propriétaire / bâti

référence cadastrale
date acte
superficie parcelle
statut parcelle
bâti référencé cad.
dimensions bâti

Règlementation
site inscrit ou classé
zonage plu
ppri
pprif
autre

Cadre architectural
murs

toiture / couverture
détail
altération matérielle
altération typologique

Cadre paysager
covisibilité Cité
visibilité dans le paysage
environnement

accessibilité

Enjeu de protection

bâtiment agricole
pigeonnier

Domaine d’Auriac
43,192539°N 2,337947°E
ER227

à définir.
09 décembre 2015

Rigaudis, Marie-Hélène Henriette ; Ri-
gaudis, Pierre Emile Germain Joseph 
; (usufruit) Chiambaretta, Anne Marie Yvonne

hébergement hôtelier / bâti clos ; dé-
saffecté
ER155 (devenu ER227)
27 février 2004
1.587m2 soit 0,1 ha
friche - lande
non
-

site classé
-
non
non
zone présomption archéo.

pierre moellon tout venant ; pierre de 
taille ; enduit.
tuile canal ; génoise.
génoise ; boulin ; corniche ; arc/voute
légèrement dégradé par endroit.
baies condamnées

non
forte visibilité
friche - lande ; pinède ; rocade ; do-
maine Auriac ; ancien hôpital.
piéton ; vélo ; voiture.

#10 Le Pigeonnier d’Auriac - Rigaudis
1er

À protéger

Contre indication
> bâti non référencé cadastre

Valeurs 
> site classé
> covisibilité Cité
> élément paysager
> architecture vernaculaire
> architecture typologique
> forte visibilité
> témoin de la vie rurale passée
> accessibilité



P.26

TypologieTypologie programme

Lieu
coordonnées gps
référence cadastrale

Époque
date inventaire

Propriétaire

statut propriétaire / bâti

référence cadastrale
date acte
superficie parcelle
statut parcelle
bâti référencé cad.
dimensions bâti

Règlementation
site inscrit ou classé
zonage plu
ppri
pprif
autre

Cadre architectural
murs

toiture / couverture
détail
altération matérielle
altération typologique

Cadre paysager
covisibilité Cité
visibilité dans le paysage
environnement

accessibilité

Enjeu de protection

bâtiment agricole
mazet, cabane, loge de vignes

Charlemagne - La Bourdette
43,195555°N 2,350702°E
ER215

à définir (XIX°- début XX°siècle)
10 décembre 2015

Zoia, Jean-Louis ; (usufruit) Zoia, 

Jean Umberto ; Cuculière, Janine 

Élise.

- / bâti clos.

ER215
11 juillet 1990
9.323m2 soit 0,9 ha
pinède
oui
-

site classé
-
non
non
zone présomption archéo.

pierre moellon tout venant ; maçonne-
rie ; enduit.
tuile canal ; voligeage.
non
non
reprise baie encadrement maçonné

degré 1
forte visibilité malgrè pinède.
pinède, exploitation viticole ; lycée 
Charlemagne ; rocade ; La Bourdette
piéton

#11 Le Mazet de la pinède Charlemagne & Bourdette - Zoia
1er

À protéger

Contre indication
> -

Valeurs 
> site classé
> covisibilité Cité
> élément paysager
> architecture vernaculaire
> architecture typologique
> forte visibilité
> témoin de la vie rurale passée
> accessibilité



P.27

TypologieTypologie programme

Lieu
coordonnées gps
référence cadastrale

Époque
date inventaire

Propriétaire

statut propriétaire / bâti

référence cadastrale
date acte
superficie parcelle
statut parcelle
bâti référencé cad.
dimensions bâti

Règlementation
site inscrit ou classé
zonage plu
ppri
pprif
autre

Cadre architectural
murs

toiture / couverture
détail
altération matérielle
altération typologique

Cadre paysager
covisibilité Cité
visibilité dans le paysage
environnement

accessibilité

Enjeu de protection

bâtiment agricole
mazet, cabane, loge de vignes

Ste Croix & Fontgrande
43,200504°N 2,367073°E
NT059

à partir milieu XX°siècle.
05 janvier 2016

Pennavayre, Anne Paule Jeanne ; 
Pennavayre, Jean-Paul ; (usufruit) Pen-

navayre, Alexandre Noël Louis Paul.

commerçant Cité / bâti non clos ; dé-
saffecté
NT059
29 décembre 2008
1,9 ha
friche viticole
oui
-

site classé
-
non
non
zone présomption archéo ; périm. 
protection MH

brique cuite creuse ; maçonnerie ; 
enduit
tuile canal ; voligeage.
niche pour ex-voto au-dessus entrée.
-
-

degré 2
forte visibilité
friche ; haie bocagère ; rocade ; St 
Croix ; Fontgrande ; ruisseau.
piéton.

#12 Mazet sur la rocade sud - Pennavayre
1er

À protéger

Contre indication
> bâti récent XXème siècle
> architecture non vernaculaire

Valeurs 
> site classé
> covisibilité Cité
> périmètre Monument Hist.
> élément paysager
> architecture vernaculaire
> architecture typologique
> forte visibilité
> témoin de la vie rurale passée
> accessibilité



P.28

TypologieTypologie programme

Lieu
coordonnées gps
référence cadastrale

Époque
date inventaire

Propriétaire

statut propriétaire / bâti

référence cadastrale
date acte
superficie parcelle
statut parcelle
bâti référencé cad.
dimensions bâti

Règlementation
site inscrit ou classé
zonage plu
ppri
pprif
autre

Cadre architectural
murs

toiture / couverture
détail
altération matérielle
altération typologique

Cadre paysager
covisibilité Cité
visibilité dans le paysage
environnement

accessibilité

Enjeu de protection

bâtiment agricole
mazet, cabane, loge de vignes

Charlemagne - Fontgrande
43,200097°N 2,364263°E
NT060

à partir milieu XX°siècle.
05 janvier 2016

Gianesini, Henri Claude ; Gianesini, 
Robert Jean ; (usufruit) Barbieri, Ma-

ria Giovanna.

exploitant viticole / bâti clos

NT060
01 janvier 1983
1,9 ha
exploitation viticole
oui
-

site classé
-
Ri3
non
zone présomption archéo ; périm. 
protection MH

brique cuite creuse ; enduit.

tuile plate mécanique ; voligeage.
-
fortement dégradé
-

degré 2
forte visibilité dans le paysage
exploitation viticole ; haie bocagère ; 
ruisseau ; Fontgrande.
piéton.

#13 Mazet sur la rocade sud - Gianesini
1er

À protéger

Contre indication
> bâti récent XXème siècle
> inondation ppri Ri3

Valeurs 
> site classé
> covisibilité Cité
> périmètre Monument Hist.
> élément paysager
> architecture typologique
> forte visibilité
> témoin de la vie rurale passée
> accessibilité



P.29

TypologieTypologie programme

Lieu
coordonnées gps
référence cadastrale

Époque
date inventaire

Propriétaire

statut propriétaire / bâti

référence cadastrale
date acte
superficie parcelle
statut parcelle
bâti référencé cad.
dimensions bâti

Règlementation
site inscrit ou classé
zonage plu
ppri
pprif
autre

Cadre architectural
murs

toiture / couverture
détail
altération matérielle
altération typologique

Cadre paysager
covisibilité Cité
visibilité dans le paysage
environnement

accessibilité

Enjeu de protection

bâtiment agricole & édifice religieux
mazet, cabane, loge de vignes
& croix annexée

chemin de la Porte de Fer - GR36
43,198867°N 2,374885°E
EL002

à définir (XIX°-XX°siècle)
05 janvier 2016

Sourou, Caroline.

- / bâti non clos ; désaffecté.

EL002
01 janvier 1980
610m2

jardin d’agrément d’une habitation
non
-

site classé
-
non
non, proximité directe zone rouge
-

pierre moellon tout venant ; enduit.

tuile canal ; voligeage ; génoise.
génoise à 2 rangs.
dégradé par endroit.
surtoiture.

non
faible visibilité
fond de parcelle d’un jardin de maison 
; GR36 ; massif forestier La Cavayère
piéton ; vélo ; voiture.

#14 Mazet sur le chemin de la Porte de Fer & GR36 - Sourou
1er

À protéger

Contre indication
> bâti non référencé cadastre
> prox. incendie pprif

Valeurs 
> site classé
> élément paysager
> architecture vernaculaire
> architecture typologique
> forte visibilité
> témoin de la vie rurale passée
> accessibilité



P.30

TypologieTypologie programme

Lieu
coordonnées gps
référence cadastrale

Époque
date inventaire

Propriétaire

statut propriétaire / bâti

référence cadastrale
date acte
superficie parcelle
statut parcelle
bâti référencé cad.
dimensions bâti

Règlementation
site inscrit ou classé
zonage plu
ppri
pprif
autre

Cadre architectural
murs

toiture / couverture
détail
altération matérielle
altération typologique

Cadre paysager
covisibilité Cité
visibilité dans le paysage
environnement

accessibilité

Enjeu de protection

bâtiment agricole
mazet, cabane, loge de vignes

Fontgrande
43,201088°N 2,365173°E
NT056

à définir (XIX°-XX°siècle)
20 janvier 2016

Dousse, Marie Gabrielle ; (fermage) 

Arino, Sébastien.

exploitant viticole Fontgrande Cathala 
Arino / bâti non clos ; désaffecté.
NT056
27 décembre 1999
1,4 ha
exploitation viticole
oui
-

site classé.
-
non
non
zone présomption archéo ; périm. 
protection MH

pierre moellon tout-venant ; pierre de 
taille ; brique terre cuite ; enduit.
tuile canal ; génoise ; voligeage.
encadrement porte ; génoise.
dégradé par endroit.
non.

degré 2.
forte visibilité.
Fontgrande ; Ste Croix ; vigne ; haie 
bocagère ; friche ; Cité ; rocade.
piéton.

#15 Mazet sur Fontgrande - Dousse, Cathala & Arino
1er

À protéger

Contre indication
> -

Valeurs 
> site classé
> covisibilité Cité
> périmètre Monument Hist.
> élément paysager
> architecture vernaculaire
> architecture typologique
> forte visibilité
> témoin de la vie rurale passée
> accessibilité



P.31

TypologieTypologie programme

Lieu
coordonnées gps
référence cadastrale

Époque
date inventaire

Propriétaire

statut propriétaire / bâti

référence cadastrale
date acte
superficie parcelle
statut parcelle
bâti référencé cad.
dimensions bâti

Règlementation
site inscrit ou classé
zonage plu
ppri
pprif
autre

Cadre architectural
murs

toiture / couverture
détail
altération matérielle
altération typologique

Cadre paysager
covisibilité Cité
visibilité dans le paysage
environnement

accessibilité

Enjeu de protection

bâtiment agricole
mazet, cabane, loge de vignes

Cabanes ; Pech An
43,192170°N 2,378413°E
EL075

à définir (XIX-XX° s.)
20 janvier 2016

Gianesini, Henri Claude ; (usufruit) 

Barbieri, Maria Giovanna.

exploitant viticole / bâti non clos ; dé-
saffecté.
EL075
04 janvier 2008
1,1 ha
champ
non
-

site classé.
-
non
zone rouge aléa fort.
autoroute 120m ; zone présomption 
archéo.

pierre moellon tout-venant ; enduit int 
& ext.
non
non
fortement dégradé
non

degré 2
forte visibilité.
chemin de Ste Croix ; champ ; friche ; 
haie bocagère ; autoroute.
piéton ; vélo ; voiture.

#16 Mazet sur le chemin de Ste Croix & Cabanes - Gianesini
1er

À protéger

Contre indication
> bâti non référencé cadastre
> altération matérielle forte
> incendie pprif aléa fort

Valeurs 
> site classé
> covisibilité Cité
> élément paysager
> architecture vernaculaire
> architecture typologique
> forte visibilité
> témoin de la vie rurale passée
> accessibilité



P.32

TypologieTypologie programme

Lieu
coordonnées gps
référence cadastrale

Époque
date inventaire

Propriétaire

statut propriétaire / bâti

référence cadastrale
date acte
superficie parcelle
statut parcelle
bâti référencé cad.
dimensions bâti

Règlementation
site inscrit ou classé
zonage plu
ppri
pprif
autre

Cadre architectural
murs

toiture / couverture
détail
altération matérielle
altération typologique

Cadre paysager
covisibilité Cité
visibilité dans le paysage
environnement

accessibilité

Enjeu de protection

bâtiment agricole
mazet, cabane, loge de vignes

chemin des Anglais / voie médiévale
43,205574°N 2,369306°E
AS373

à définir (XIX-XX° s.)
21 janvier 2016

Commune de Carcassonne

domaine public / bâti clos ; désaffecté

AS373
21 juin 1995
0,1 ha
aire accueil, stockage, stationnement
oui
-

site classé.
-
non
non
zone présomption archéo ; périm. 
protection MH.

pierre moellon tout-venant ; pierre de 
taille.
tuile canal ; génoise à un rang.
-
dégradé par endroit
non

degré 1
forte visibilité depuis voie médiévale
voie médiévale ; friche ; parking 
Delteil ; Cité ; Montagne Noire.
piéton ; vélo ; voiture.

#17 Le Mazet de la Narbonnaise
1er

À protéger

Contre indication
> altération typologique

Valeurs 
> site classé
> covisibilité Cité
> périmètre Monument Hist.
> élément paysager
> architecture vernaculaire
> architecture typologique
> forte visibilité
> témoin de la vie rurale passée
> accessibilité



P.33

TypologieTypologie programme

Lieu
coordonnées gps
référence cadastrale

Époque
date inventaire

Propriétaire

statut propriétaire / bâti

référence cadastrale
date acte
superficie parcelle
statut parcelle
bâti référencé cad.
dimensions bâti

Règlementation
site inscrit ou classé
zonage plu
ppri
pprif
autre

Cadre architectural
murs

toiture / couverture
détail
altération matérielle
altération typologique

Cadre paysager
covisibilité Cité
visibilité dans le paysage
environnement

accessibilité

Enjeu de protection

bâtiment agricole
mazet, cabane, loge de vignes
& puits annexe

Cabanes
43,192594°N 2,382597°E
EL019

à définir (XIX-XX° s.)
21 janvier 2016

Amiel, Lucien.

- / bâti non clos ; désaffecté

EL019
04 juin 1998
0,1 ha
friche
non
-

site classé
-
non
zone rouge aléa fort
-

pierre moellon tout-venant ; maçon-
nerie ; brique creuse ; enduit int.
tuile canal ; voligeage.
non
dégradé par endroit.
matériaux ; appareillage mur pierre.

non
peu visible dû à l’enfrichement
Cabanes ; Pech Anges ; friche.

piéton.

#18 Mazet sur Cabanes - Amiel
1er

À protéger

Contre indication
> bâti non référencé cadastre
> altération typologique
> incendie pprif aléa fort

Valeurs 
> site classé
> élément paysager
> architecture vernaculaire
> architecture typologique
> témoin de la vie rurale passée
> accessibilité



P.34

TypologieTypologie programme

Lieu
coordonnées gps
référence cadastrale

Époque
date inventaire

Propriétaire

statut propriétaire / bâti

référence cadastrale
date acte
superficie parcelle
statut parcelle
bâti référencé cad.
dimensions bâti

Règlementation
site inscrit ou classé
zonage plu
ppri
pprif
autre

Cadre architectural
murs

toiture / couverture
détail
altération matérielle
altération typologique

Cadre paysager
covisibilité Cité
visibilité dans le paysage
environnement

accessibilité

Enjeu de protection

bâtiment agricole
mazet, cabane, loge de vignes
& bassin annexe

Cabanes
43,194965°N 2,379683°E
EL144

à définir (XIX-XX° s.)
21 janvier 2016

Windelschmidt, Laure Anne ; Win-
delschmidt, Charlie Martin ; Khong, 
Christian.
hébergeur touristique / bâti clos ; dé-
saffecté.
EL144
18 octobre 2007
2,2 ha
friche
non
-

site classé
-
non
zone rouge aléa fort
-

pierre moellon tout-venant ; pierre de 
taille ; enduit.
tuile canal ; génoise à un rang.
génoise à un rang.
fortement dégradé.
non

degré 2
forte visibilité.
friche

piéton.

#19 Mazet sur Cabanes - Windelschmidt & Khong
1er

À protéger

Contre indication
> bâti non référencé cadastre
> altération matérielle forte
> incendie pprif aléa fort

Valeurs 
> site classé
> covisibilité Cité
> élément paysager
> architecture vernaculaire
> architecture typologique
> forte visibilité
> témoin de la vie rurale passée
> accessibilité



P.35

TypologieTypologie programme

Lieu
coordonnées gps
référence cadastrale

Époque
date inventaire

Propriétaire

statut propriétaire / bâti

référence cadastrale
date acte
superficie parcelle
statut parcelle
bâti référencé cad.
dimensions bâti

Règlementation
site inscrit ou classé
zonage plu
ppri
pprif
autre

Cadre architectural
murs

toiture / couverture
détail
altération matérielle
altération typologique

Cadre paysager
covisibilité Cité
visibilité dans le paysage
environnement

accessibilité

Enjeu de protection

bâtiment agricole
mazet, cabane, loge de vignes

Cabanes
43,193520°N 2,380379°E
EL032

à définir (XIX-XX° s.)
21 janvier 2016

Rives, Nathalie Christiane ; Rives, 
Claire Marie.

- / bâti non clos ; désaffecté.

EL032
22 décembre 1999
2,6 ha
friche
non
-

site classé
-
non
zone rouge aléa fort.
autoroute 320m

pierre moellon tout-venant ; pierre de 
taille ; enduit int & ext.
non
niche ex-voto au-dessus porte int.
fortement dégradé.
non

degré 2
faible visibilité dû à l’enfrichement.
friche.

piéton.

#20 Mazet sur Cabanes - Rives
1er

À protéger

Contre indication
> bâti non référencé cadastre
> altération matérielle forte
> incendie pprif aléa fort

Valeurs 
> site classé
> covisibilité Cité
> périmètre Monument Hist.
> élément paysager
> architecture vernaculaire
> architecture typologique
> témoin de la vie rurale passée
> accessibilité



P.36

TypologieTypologie programme

Lieu
coordonnées gps
référence cadastrale

Époque
date inventaire

Propriétaire

statut propriétaire / bâti

référence cadastrale
date acte
superficie parcelle
statut parcelle
bâti référencé cad.
dimensions bâti

Règlementation
site inscrit ou classé
zonage plu
ppri
pprif
autre

Cadre architectural
murs

toiture / couverture
détail
altération matérielle
altération typologique

Cadre paysager
covisibilité Cité
visibilité dans le paysage
environnement

accessibilité

Enjeu de protection

bâtiment agricole
mazet, cabane, loge de vignes

chemin des Anglais / voie médiévale
43,204269°N 2,371985°E
NS008

à définir (XIX-XX° s.)
26 janvier 2016

Cathala, Louis Germain ; Dousse, 
Marie Gabrielle.

exploitant viticole / bâti clos ; désaf-
fecté.
NS008
01 janvier 1976
4,9 ha
exploitation viticole
oui
-

site classé
-
non
non
zone présomption archéo ; périm. 
protection MH

pierre moellon tout-venant ; pierre de 
taille ; maçonnerie ; enduit.
tuile canal ; voligeage ; génoise 1 rang
génoise 1 rang
dégradé par endroit.
matériaux.

degré 1
forte visibilité.
voie médiévale ; vigne ; Cité ; parking 
délestage.
piéton ; vélo ; voiture.

#21 Mazet sur Fontgrande - Dousse & Cathala
1er

À protéger

Contre indication
> -

Valeurs 
> site classé
> covisibilité Cité
> périmètre Monument Hist.
> élément paysager
> architecture vernaculaire
> architecture typologique
> forte visibilité
> témoin de la vie rurale passée
> accessibilité



P.37

TypologieTypologie programme

Lieu
coordonnées gps
référence cadastrale

Époque
date inventaire

Propriétaire

statut propriétaire / bâti

référence cadastrale
date acte
superficie parcelle
statut parcelle
bâti référencé cad.
dimensions bâti

Règlementation
site inscrit ou classé
zonage plu
ppri
pprif
autre

Cadre architectural
murs

toiture / couverture
détail
altération matérielle
altération typologique

Cadre paysager
covisibilité Cité
visibilité dans le paysage
environnement

accessibilité

Enjeu de protection

bâtiment agricole
mazet, cabane, loge de vignes

Saint Charles
43,200440°N 2,379229°E
NR029

à définir (XIX-XX° s.)
26 janvier 2016

Sci Saint Charles

- / bâti clos ; affecté.

NR029
20 décembre 2012
0,2 ha
jardin
oui
-

site classé
-
non, Ri3 en fond de parcelle
non
-

pierre moellon tout-venant ; maçon-
nerie ; enduit.
tuile canal ; voligeage.
-
non
géométrie baie ; reprise maçonnerie.

degré 2.
faible visibilité.
chemin de St Charles ; jardin ; friche ; 
espace boisé.
piéton ; vélo ; voiture.

#22 Mazet sur le chemin de St Charles
1er

À protéger

Contre indication
> prox. inondation Ri3

Valeurs 
> site classé
> covisibilité Cité
> élément paysager
> architecture vernaculaire
> architecture typologique
> témoin de la vie rurale passée
> accessibilité



P.38

TypologieTypologie programme

Lieu
coordonnées gps
référence cadastrale

Époque
date inventaire

Propriétaire

statut propriétaire / bâti

référence cadastrale
date acte
superficie parcelle
statut parcelle
bâti référencé cad.
dimensions bâti

Règlementation
site inscrit ou classé
zonage plu
ppri
pprif
autre

Cadre architectural
murs

toiture / couverture
détail
altération matérielle
altération typologique

Cadre paysager
covisibilité Cité
visibilité dans le paysage
environnement

accessibilité

Enjeu de protection

bâtiment agricole
mazet, cabane, loge de vignes

Saint Charles
43,200677°N 2,381122°E
NO053

à définir (XIX-XX° s.)
26 janvier 2016

Sci Saint Charles

- / bâti inaccessible ; parcelle clôturée.

NO053
20 décembre 2012
0,8 ha
exploitation truffière clôturée.
oui
-

site classé
-
non, Ri3 en fond de parcelle
zone rouge aléa fort
-

pierre moellon tout-venant ; enduit.

tuile canal ; voligeage.
-
dégradé par endroit.
-

degré 2.
faible visibilité.
chemin de St Charles ; jardin ; ruis-
seau ; haie bocagères ; friche.
piéton ; vélo ; voiture.

#23 Mazet sur le chemin de St Charles
1er

À protéger

Contre indication
> incendie pprif aléa fort
> prox. inondation ppri Ri3

Valeurs 
> site classé
> covisibilité Cité
> élément paysager
> architecture vernaculaire
> architecture typologique
> témoin de la vie rurale passée
> accessibilité
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TypologieTypologie programme

Lieu
coordonnées gps
référence cadastrale

Époque
date inventaire

Propriétaire

statut propriétaire / bâti

référence cadastrale
date acte
superficie parcelle
statut parcelle
bâti référencé cad.
dimensions bâti

Règlementation
site inscrit ou classé
zonage plu
ppri
pprif
autre

Cadre architectural
murs

toiture / couverture
détail
altération matérielle
altération typologique

Cadre paysager
covisibilité Cité
visibilité dans le paysage
environnement

accessibilité

Enjeu de protection

bâtiment agricole
mazet, cabane, loge de vignes

aire de Pech Mary (rocade D6161)
43,205004°N 2,383024°E
NO012

à définir (début XX°siècle)
26 janvier 2016

Raynaud, Jacqueline Madeleine ; 
(usufruit) Pujet, Andrée Augustine.

- / bâti inaccessible dû à l’enfriche-
ment.
NO012
01 janvier 1989
0,5 ha
friche
non
-

site inscrit
-
non
non
-

maçonnerie ; brique creuse terre cuite 
; enduit.
tuile plate mécanique ; voligeage.
oeil de boeuf.
dégradé par endroit.
non

degré 2
faible visibilité.
friche ; rocade 6161 ; aire rocade 
6161.
piéton ; voiture 100m.

#24 Mazet sur l’aire de Pech Mary rocade sud - Raynaud
1er

À protéger

Contre indication
> bâti récent XXème siècle
> bâti non référencé cadastre
> architecture non vernaculaire

Valeurs 
> site inscrit
> covisibilité Cité
> élément paysager
> architecture typologique
> témoin de la vie rurale passée
> accessibilité
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TypologieTypologie programme

Lieu
coordonnées gps
référence cadastrale

Époque
date inventaire

Propriétaire

statut propriétaire / bâti

référence cadastrale
date acte
superficie parcelle
statut parcelle
bâti référencé cad.
dimensions bâti

Règlementation
site inscrit ou classé
zonage plu
ppri
pprif
autre

Cadre architectural
murs

toiture / couverture
détail
altération matérielle
altération typologique

Cadre paysager
covisibilité Cité
visibilité dans le paysage
environnement

accessibilité

Enjeu de protection

bâtiment agricole
mazet, cabane, loge de vignes

Pech Mary
43,203248°N 2,382117°E
NO040

à définir (XIX-XX° s.)
26 janvier 2016

La Cité des Oiseaux (Cadeac, Pierre)

- / bâti inaccessible ; parcelle clôturée 
; bâti désaffecté
NO040
03 mai 2003
527 m2

aire accueil, stockage, stationnement
non
-

site classé
-
non
zone rouge aléa fort
-

pierre moellon tout-venant ; pierre de 
taille ; enduit.
non
génoise 2 rangs.
fortement dégradé.
géométrie baie.

degré 1.
forte visibilité.
Pech Mary ; rocade 6161 ; aire stoc-
kage-stationnement ; friche.
piéton ; vélo ; voiture.

#25 Le Mazet de la Cité des Oiseaux - Cadéac
1er

À protéger

Contre indication
> bâti non référencé cadastre
> altération typologique
> altération matérielle forte
> incendie pprif aléa fort

Valeurs 
> site classé
> covisibilité Cité
> élément paysager
> architecture vernaculaire
> architecture typologique
> forte visibilité
> témoin de la vie rurale passée
> accessibilité



P.41

TypologieTypologie programme

Lieu
coordonnées gps
référence cadastrale

Époque
date inventaire

Propriétaire

statut propriétaire / bâti

référence cadastrale
date acte
superficie parcelle
statut parcelle
bâti référencé cad.
dimensions bâti

Règlementation
site inscrit ou classé
zonage plu
ppri
pprif
autre

Cadre architectural
murs

toiture / couverture
détail
altération matérielle
altération typologique

Cadre paysager
covisibilité Cité
visibilité dans le paysage
environnement

accessibilité

Enjeu de protection

bâtiment agricole
mazet, cabane, loge de vigne
habitat de loisirs

Sainte Croix
43,194841°N 2,374586°E
EL097

à définir (XIX° & annexes milieu XX°s)
09 décembre 2015

Auret, Jacqueline Marie Jeanne ; 
Vieu, Jean-Pierre Louis

- / bâti non clos ; désaffecté

EL097
22 août 2003
1.660m2 soit 0,1 ha
friche
non
-

site classé
-
non
zone rouge - aléa fort
zone présomption archéo.

pierre moellon tout venant ; maçonne-
rie ; enduit.
tuile canal ; voligeage.
-
fortement dégradé.
annexe de loisir aboutée à la loge 
d’origine.

degré 2
faible visibilité dû à l’enfrichement
friche ; exploitation viticole ; chemin 
de Sainte Croix.
piéton ; vélo.

#26 Mazet sur le chemin des amandiers - Auret & Vieu
1er 

À protéger

Contre indication
> bâti non référencé cadastre
> altération typologique
> incendie pprif aléa fort

Valeurs 
> site classé
> covisibilité Cité
> élément paysager
> architecture vernaculaire
> architecture typologique
> témoin de la vie rurale passée
> accessibilité



P.42

TypologieTypologie programme

Lieu
coordonnées gps
référence cadastrale

Époque
date inventaire

Propriétaire

statut propriétaire / bâti

référence cadastrale
date acte
superficie parcelle
statut parcelle
bâti référencé cad.
dimensions bâti

Règlementation
site inscrit ou classé
zonage plu
ppri
pprif
autre

Cadre architectural
murs

toiture / couverture
détail
altération matérielle
altération typologique

Cadre paysager
covisibilité Cité
visibilité dans le paysage
environnement

accessibilité

Enjeu de protection

bâtiment agricole
mazet, cabane, loge de vigne

route de Cazilhac D42
43,190692°N 2,361365°E
ET157 (bâti non réf)

à définir (XIX°-XX°siècle)
09 décembre 2015

Ramon, Jean Joseph

- / bâti non clos ; désaffecté

ET157 (bâti non réf)
14 septembre 1989
7.905m2 soit 0,8ha
friche agricole
non
-

site classé
-
non
non
-

pierre moellon tout venant ; pierre de 
taille ; parefeuille ; maçon. ; enduit

parefeuille ; chevron.
fortement dégradé
parefeuille

non
forte visibilité
friche ; haie bocagère ; autoroute ; 
rocade

piéton ; vélo ; voiture

#27 Mazet sur la route de Cazilhac - Ramon
2ème

À protéger

Contre indication
> bâti non référencé cadastre
> altération matérielle forte

Valeurs 
> site classé
> élément paysager
> architecture vernaculaire
> architecture typologique
> forte visibilité
> témoin de la vie rurale passée
> accessibilité



P.43

TypologieTypologie programme

Lieu
coordonnées gps
référence cadastrale

Époque
date inventaire

Propriétaire

statut propriétaire / bâti

référence cadastrale
date acte
superficie parcelle
statut parcelle
bâti référencé cad.
dimensions bâti

Règlementation
site inscrit ou classé
zonage plu
ppri
pprif
autre

Cadre architectural
murs

toiture / couverture
détail
altération matérielle
altération typologique

Cadre paysager
covisibilité Cité
visibilité dans le paysage
environnement

accessibilité

Enjeu de protection

bâtiment agricole
mazet, cabane, loge de vigne
cabanon

Sainte Croix
43,195347°N 2,373705°E
EL100

à partir du milieu XX°siècle
09 décembre 2015

Dubois, Huguette Germaine Marie ; 
Dubois, Marie Thérèse ; Dubois, Ber-
nard Jean-Marie
- / bâti clos ; désaffecté

EL100
12 avril 2002
7.560m2 soit 0,7 ha
friche
non
-

site classé
-
non, Ri3 en fond de parcelle
zone rouge - aléa fort
zone présomption archéo.

brique cuite creuse ; enduit.

tuile canal ; voligeage.
-
dégradé par endroit
-

degré 1
faible visibilité dû à l’enfrichement-
friche ; exploitation viticole ; chemin 
de Sainte Croix.
piéton ; vélo.

#28 Mazet sur le chemin des amandiers - Dubois
2ème/3ème

Incertain

Contre indication
> bâti récent XXème siècle
> bâti non référencé cadastre
> architecture non vernaculaire
> prox. inondation ppri Ri3
> incendie pprif aléa fort

Valeurs 
> site classé
> covisibilité Cité
> élément paysager
> architecture typologique
> témoin de la vie rurale passée
> accessibilité



P.44

TypologieTypologie programme

Lieu
coordonnées gps
référence cadastrale

Époque
date inventaire

Propriétaire

statut propriétaire / bâti

référence cadastrale
date acte
superficie parcelle
statut parcelle
bâti référencé cad.
dimensions bâti

Règlementation
site inscrit ou classé
zonage plu
ppri
pprif
autre

Cadre architectural
murs

toiture / couverture
détail
altération matérielle
altération typologique

Cadre paysager
covisibilité Cité
visibilité dans le paysage
environnement

accessibilité

Enjeu de protection

bâtiment agricole
mazet, cabane, loge de vignes

Sainte Croix
43,197425°N 2,374864°E
EL058

à définir (XIX° & annexes milieu XX°s)
20 janvier 2016

Faro, Yves ; Faro, Jean-Louis.

- / bâti non clos ; désaffecté.

EL058
25 septembre 2003
0,7 ha
friche
non
-

site classé
-
non
zone rouge aléa fort
-

pierre moellon tout-venant ; pierre de 
taille ; maçonnerie ; ossature métal.
tôle trapézoïdale acier ; struct. métal.
non
fortement dégradé.
matériaux ; géométrie ouverture ; toi-
ture ; annexe.

degré 1
forte visibilité
chemin de Sainte Croix ; friche ; vigne 
; plaine agricole ; Cité ; Pyrénées.
piéton.

#29 Mazet sur le chemin de Ste Croix - Faro
2ème/3ème

Incertain

Contre indication
> bâti non référencé cadastre
> altération typologique forte
> incendie pprif aléa fort

Valeurs 
> site classé
> covisibilité Cité
> élément paysager
> architecture vernaculaire
> architecture typologique
> forte visibilité
> témoin de la vie rurale passée
> accessibilité



P.45

TypologieTypologie programme

Lieu
coordonnées gps
référence cadastrale

Époque
date inventaire

Propriétaire

statut propriétaire / bâti

référence cadastrale
date acte
superficie parcelle
statut parcelle
bâti référencé cad.
dimensions bâti

Règlementation
site inscrit ou classé
zonage plu
ppri
pprif
autre

Cadre architectural
murs

toiture / couverture
détail
altération matérielle
altération typologique

Cadre paysager
covisibilité Cité
visibilité dans le paysage
environnement

accessibilité

Enjeu de protection

bâtiment de loisirs
pavillon
& atelier

Sainte Croix
43,197723°N 2.375511°E
EL059

à partir milieu XX°siècle
20 janvier 2016

Olive, Jean Joseph.

- / bâti non clos, désaffecté.

EL059
01 janvier 1970
0,1 ha
friche
non
-

site classé
-
non
zone rouge aléa fort
-

maçonnerie parpaing béton agglo ; 
plâtre int ; enduit ext.
tuile canal ; tôle ondulée.
non
dégradé par endroit.
-

non
non visible dû à l’enfrichement
chemin de Sainte Croix ; friche ; vigne.

piéton.

#30 Pavillon sur Ste Croix - Olive
3ème

Incertain

Contre indication
> bâti récent XXème siècle
> bâti non référencé cadastre
> architecture non vernaculaire

Valeurs 
> site classé



P.46

TypologieTypologie programme

Lieu
coordonnées gps
référence cadastrale

Époque
date inventaire

Propriétaire

statut propriétaire / bâti

référence cadastrale
date acte
superficie parcelle
statut parcelle
bâti référencé cad.
dimensions bâti

Règlementation
site inscrit ou classé
zonage plu
ppri
pprif
autre

Cadre architectural
murs

toiture / couverture
détail
altération matérielle
altération typologique

Cadre paysager
covisibilité Cité
visibilité dans le paysage
environnement

accessibilité

Enjeu de protection

bâtiment agricole
remise agricole
& atelier

Saint Charles
43,201209°N 2.378686°E
NR026

à partir milieu XX°siècle
26 janvier 2016

Arino, André ; Arino, Christiane Anne 
Marie ; Arino, Guy ; Arino, Jacques 
Marc ; Arino Jean-Paul ; Arino, Josette
- / bâti non clos ; désaffecté.

NR026
05 juillet 2003
0,2 ha
friche
oui
-

site classé
-
non
non
-

maçonnerie ; brique creuse ; enduit 
int. & ext.
tuile canal ; voligeage.
non
fortement dégradé
-

degré 2
faible visibilité
chemin de St Charles ; friche ; champ 
; vigne ; ruisseau ; haie bocagère.
piéton ; vélo ; voiture.

3ème

Incertain

#31 Remise sur le chemin de St Charles - Arino

Contre indication
> bâti récent XXème siècle
> architecture non vernaculaire

Valeurs 
> site classé
> covisibilité Cité
> élément paysager
> forte visibilité
> témoin de la vie rurale passée
> accessibilité



P.47

TypologieTypologie programme

Lieu
coordonnées gps
référence cadastrale

Époque
date inventaire

Propriétaire

statut propriétaire / bâti

référence cadastrale
date acte
superficie parcelle
statut parcelle
bâti référencé cad.
dimensions bâti

Règlementation
site inscrit ou classé
zonage plu
ppri
pprif
autre

Cadre architectural
murs

toiture / couverture
détail
altération matérielle
altération typologique

Cadre paysager
covisibilité Cité
visibilité dans le paysage
environnement

accessibilité

Enjeu de protection

bâtiment agricole
mazet, cabane, loge de vignes
cabanon non identifié

butte à prox. chemin de Ste Croix
43,199357°N 2,370036°E
NV007

à définir
05 janvier 2016

Garrigues, René Adolphe ; Tisseyre, 
Louise Laurence.

- / bâti clos ; désaffecté

NV007
01 janvier 1985
4.543m2 soit 0,4 ha
friche
oui
-

site classé
-
non
non
zone présomption archéo ; périm. 
protection MH

non observable

dalle béton
non observable
non observable
non observable

degré 1
non visible dû à l’enfrichement
friche ; lande ; exploitation viticole ; 
chemin de Ste Croix ; GR36.
piéton

#32 Mazet sur une butte du chemin de Ste Croix  - Garrigues
non attribué

Contre indication
> bâti non observable

Valeurs 
> site classé
> covisibilité Cité
> périmètre Monument Hist.
> témoin de la vie rurale passée
> accessibilité
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TypologieTypologie programme

Lieu
coordonnées gps
référence cadastrale

Époque
date inventaire

Propriétaire

statut propriétaire / bâti

référence cadastrale
date acte
superficie parcelle
statut parcelle
bâti référencé cad.
dimensions bâti

Règlementation
site inscrit ou classé
zonage plu
ppri
pprif
autre

Cadre architectural
murs

toiture / couverture
détail
altération matérielle
altération typologique

Cadre paysager
covisibilité Cité
visibilité dans le paysage
environnement

accessibilité

Enjeu de protection

bâtiment agricole
mazet, cabane, loge de vignes

aire de Pech Mary (rocade D6161)
43,204521°N 2,381972°E
non

à définir (XIX-XX° s.)
26 janvier 2016

-

domaine public / bâti en état de ruine.

non
non
non
non
non
-

site inscrit
-
non
non
-

pierre moellon tout-venant ; pierre de 
taille.
non
non
état de ruine
non

degré 1.
non visible dû à la ruine.
aire rocade 6161 ; friche.

piéton ; vélo ; voiture.

#33 Mazet en ruine sur l’aire de Pech Mary rocade sud
non attribué

Contre indication
> bâti non référencé cadastre
> altération matérielle forte

Valeurs 
> site inscrit
> covisibilité Cité
> architecture vernaculaire
> architecture typologique
> témoin de la vie rurale passée
> accessibilité
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TypologieTypologie programme

Lieu
coordonnées gps
référence cadastrale

Époque
date inventaire

Propriétaire

statut propriétaire / bâti

référence cadastrale
date acte
superficie parcelle
statut parcelle
bâti référencé cad.
dimensions bâti

Règlementation
site inscrit ou classé
zonage plu
ppri
pprif
autre

Cadre architectural
murs

toiture / couverture
détail
altération matérielle
altération typologique

Cadre paysager
covisibilité Cité
visibilité dans le paysage
environnement

accessibilité

Enjeu de protection

bâtiment agricole
cabanon

chemin de Ste Croix
43,198989°N 2,373098°E
EL064

XX° siècle
05 janvier 2016

Vidal, Étienne ; Cros, Marie-Thérèse.

exploitant viticole / bâti clos ; désaf-
fecté
EL064
01 janvier 1979
3.250m2 soit 0,3 ha
friche
non
-

site classé
-
non
non
zone présomption archéo.

tôle acier ondulée.

tôle acier ondulée.
non
dégradé
-

degré 1
non visible dû à l’enfrichement
friche ; exploitation viticole ; chemin 
de Ste Croix ; GR36.
piéton.

#34 Cabanon sur le chemin de Ste Croix - Vidal
aucun

Contre indication
> bâti récent XXème siècle
> bâti non référencé cadastre
> architecture non vernaculaire
> architecture sans qualité

Valeurs 
> site classé
> covisibilité Cité



P.50

#2 Inventaire des Ouvrages Hydrauliques isolés
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TypologieTypologie programme

Lieu
coordonnées gps
référence cadastrale

Époque
date inventaire

Propriétaire

statut propriétaire / bâti

référence cadastrale
date acte
superficie parcelle
statut parcelle
bâti référencé cad.
dimensions bâti

Règlementation
site inscrit ou classé
zonage plu
ppri
pprif
autre

Cadre architectural
murs

toiture / couverture
détail
altération matérielle
altération typologique

Cadre paysager
covisibilité Cité
visibilité dans le paysage
environnement

accessibilité

Enjeu de protection

ouvrage hydraulique
digue de protection contre les crues 
fluviales

domaine Nouvelle Providence
43,198310°N 2,331718°E
ER115 (bâti non réf)

à définir (XIX°siècle)
12 mai 2015

GAF Domaine Nouvelle Providence
famille Servage

exploitant viticole / bâti en fonction

ER115 (bâti non réf)
01 janvier 1977
10,56 ha
vigne à l’est, bords Aude ouest
non
650mapprox. (long) 

site inscrit
-
Ri3
non
EBC espace boisé classé ; zone pré-
somption archéo.

pierre moellon tout venant ; maçonne-
rie ; enduit ; madrier bois
-
vanne  madrier bois 
dégradé par endroit
-

non
forte visibilité
exploitation viticole ; bord d’Aude 
«parcours du coeur»
piéton, vélo

#35 La Digue de Mayrevieille Nouvelle Providence - Servage
1er 

À protéger

Contre indication
> bâti non référencé cadastre
> inondation ppri Ri3

Valeurs 
> site inscrit
> élément paysager
> architecture vernaculaire
> architecture typologique
> forte visibilité
> témoin de la vie rurale passée
> témoignage technologique
> intérêt fonctionnel
> accessibilité
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TypologieTypologie programme

Lieu
coordonnées gps
référence cadastrale

Époque
date inventaire

Propriétaire

statut propriétaire / bâti

référence cadastrale
date acte
superficie parcelle
statut parcelle
bâti référencé cad.
dimensions bâti

Règlementation
site inscrit ou classé
zonage plu
ppri
pprif
autre

Cadre architectural
murs

toiture / couverture
détail
altération matérielle
altération typologique

Cadre paysager
covisibilité Cité
visibilité dans le paysage
environnement

accessibilité

Enjeu de protection

ouvrage hydraulique & éolien
éolienne pompe à eau

plaine de Mayrevieille
43,200394°N 2,341030°E
OR002

à définir (début XX°siècle)
17 juin 2015

Cros Mayrevieille, Jean Marie Bruno

- / bâti clos ; désaffecté

OR002
05 octobre 2010
5,6 ha
champ céréalier exploité en fermage
non
-

site inscrit
-
Ri3
non
zone présomption archéo.

pierre moellon tout vennant ; maçon-
nerie ; enduit ; structure fer
maçonnerie
-
éolienne dégradée
-

degré 1
forte visibilté
exploitation céréalière

piéton, vélo, voiture

#36 L’Éolienne pompe à eau de Mayrevieille - Cros Mayrevieille
1er

À protéger

Contre indication
> bâti non référencé cadastre
> inondation ppri Ri3

Valeurs 
> site inscrit
> covisibilité Cité
> élément paysager
> architecture vernaculaire
> architecture typologique
> forte visibilité
> témoin de la vie rurale passée
> témoignage technologique
> accessibilité
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TypologieTypologie programme

Lieu
coordonnées gps
référence cadastrale

Époque
date inventaire

Propriétaire

statut propriétaire / bâti

référence cadastrale
date acte
superficie parcelle
statut parcelle
bâti référencé cad.
dimensions bâti

Règlementation
site inscrit ou classé
zonage plu
ppri
pprif
autre

Cadre architectural
murs

toiture / couverture
détail
altération matérielle
altération typologique

Cadre paysager
covisibilité Cité
visibilité dans le paysage
environnement

accessibilité

Enjeu de protection

ouvrage hydraulique
puits couvert

domaine d’Auriac
43,191628°N 2,337588°E
ES006

à définir.
10 décembre 2015

Rigaudis, Marie-Hélène Henriette ; Ri-
gaudis, Pierre Emile Germain Joseph 
; (usufruit) Chiambaretta, Anne Marie Yvonne

hébergement hôtelier / bâti clos ; dé-
saffecté.
ES006
27 février 2004
6.145m2 soit 0,6 ha
lande
non
-

site inscrit
-
non
non
zone présomption archéo.

pierre moellon tout venant ; pierre de 
taille.
voûte pierre moellon tout venant.
voûte en berceau
fortement dégradé
-

non
faible visibilité
lande

piéton

#37 Puits couvert d’Auriac - Rigaudis
1er 

À protéger

Contre indication
> bâti non référencé cadastre

Valeurs 
> site inscrit
> élément paysager
> architecture vernaculaire
> architecture typologique
> forte visibilité
> témoin de la vie rurale passée
> accessibilité
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TypologieTypologie programme

Lieu
coordonnées gps
référence cadastrale

Époque
date inventaire

Propriétaire

statut propriétaire / bâti

référence cadastrale
date acte
superficie parcelle
statut parcelle
bâti référencé cad.
dimensions bâti

Règlementation
site inscrit ou classé
zonage plu
ppri
pprif
autre

Cadre architectural
murs

toiture / couverture
détail
altération matérielle
altération typologique

Cadre paysager
covisibilité Cité
visibilité dans le paysage
environnement

accessibilité

Enjeu de protection

ouvrage hydraulique
éolienne pompe eau & bassin

Charlemagne & La Bourdette
43,197618°N 2,352690°E
OP007

à définir XIX°-début XX°siècle)
10 décembre 2015

Bourdel, Alice Marie Paule ; (usufruit) 
Bes, Marcelle Herminie Marguerite 
(décédée)
exploitant viticole, profession libérale / 
bâti désaffecté.

OP007
01 janvier 1986
3,6 ha
exploitation viticole
oui, à l’exclusion du bassin

site classé
-
non
non
zone présomption archéo.

pierre moellon tout venant ; maçonne-
rie ; enduit.
-
-
dégradé par endroit
-

degré 1
forte visibilité
exploitation viticole ; parking lycée 
Charlemagne ; dom. La Bourdette
piéton ; voiture

#38 L’Éolienne pompe à eau de La Bourdette - Bourdel & Aribaud
1er

À protéger

Contre indication
> -

Valeurs 
> site classé
> covisibilité Cité
> élément paysager
> architecture vernaculaire
> architecture typologique
> forte visibilité
> témoin de la vie rurale passée
> témoignage technologique
> accessibilité
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TypologieTypologie programme

Lieu
coordonnées gps
référence cadastrale

Époque
date inventaire

Propriétaire

statut propriétaire / bâti

référence cadastrale
date acte
superficie parcelle
statut parcelle
bâti référencé cad.
dimensions bâti

Règlementation
site inscrit ou classé
zonage plu
ppri
pprif
autre

Cadre architectural
murs

toiture / couverture
détail
altération matérielle
altération typologique

Cadre paysager
covisibilité Cité
visibilité dans le paysage
environnement

accessibilité

Enjeu de protection

ouvrage hydraulique
-

Saint Charles
43,200603°N 2.379382°E
non

-
26 janvier 2016

domaine public

- / bâti non clos.

non
non
non
non
non
-

site classé
-
Ri3
zone rouge aléa fort 
-

pierre moellon tout-venant ; pierre de 
taille ; enduit.
pierre moellon tout-venant ; enduit.
non
dégradé par endroit.
non

non
forte visibilité depuis chem. St Charles
chemin de St Charles ; jardin ; ruis-
seau ; haie bocagères ; friche.
piéton ; vélo ; voiture.

#39 Ouvrage hydraulique sur le chemin de St Charles
1er 

À protéger

Contre indication
> bâti non référencé cadastre
> inondation ppri Ri3
> incendie pprif aléa fort

Valeurs 
> site classé
> élément paysager
> architecture vernaculaire
> architecture typologique
> forte visibilité
> témoin de la vie rurale passée
> témoignage technologique
> accessibilité
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TypologieTypologie programme

Lieu
coordonnées gps
référence cadastrale

Époque
date inventaire

Propriétaire

statut propriétaire / bâti

référence cadastrale
date acte
superficie parcelle
statut parcelle
bâti référencé cad.
dimensions bâti

Règlementation
site inscrit ou classé
zonage plu
ppri
pprif
autre

Cadre architectural
murs

toiture / couverture
détail
altération matérielle
altération typologique

Cadre paysager
covisibilité Cité
visibilité dans le paysage
environnement

accessibilité

Enjeu de protection

ouvrage hydraulique
-

Saint Charles
43,200127°N 2.380387°E
non

-
26 janvier 2016

domaine public

- / bâti non clos.

non
non
non
non
non
-

site classé
-
Ri3
zone rouge aléa fort
-

pierre moellon tout-venant ; pierre de 
taille ; enduit.
pierre moellon tout-venant ; enduit.
non
fortement dégradé.
non

non
forte visibilité depuis chem. St Charles
chemin de St Charles ; ruisseau ; haie 
bocagères ; friche.
piéton ; vélo ; voiture.

#40 Ouvrage hydraulique sur le chemin de St Charles
1er

À protéger

Contre indication
> bâti non référencé cadastre
> altération matérielle
> inondation ppri Ri3
> incendie pprif aléa fort

Valeurs 
> site classé
> élément paysager
> architecture vernaculaire
> architecture typologique
> forte visibilité
> témoin de la vie rurale passée
> témoignage technologique
> accessibilité
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TypologieTypologie programme

Lieu
coordonnées gps
référence cadastrale

Époque
date inventaire

Propriétaire

statut propriétaire / bâti

référence cadastrale
date acte
superficie parcelle
statut parcelle
bâti référencé cad.
dimensions bâti

Règlementation
site inscrit ou classé
zonage plu
ppri
pprif
autre

Cadre architectural
murs

toiture / couverture
détail
altération matérielle
altération typologique

Cadre paysager
covisibilité Cité
visibilité dans le paysage
environnement

accessibilité

Enjeu de protection

ouvrage hydraulique
-

Saint Charles
43,200136°N 2,381062°E
non

-
26 janvier 2016

domaine public

- / -

non
non
non
non
non
-

site classé
-
Ri3
zone rouge aléa fort
-

pierre moellon tout-venant ; pierre de 
taille ; enduit.
pierre moellon tout-venant ; enduit.
non
dégradé par endroit.
non

non
forte visibilité depuis chem. St Charles
chemin de St Charles ; jardin ; ruis-
seau ; haie bocagères ; friche.
piéton ; vélo ; voiture.

#41 Ouvrage hydraulique sur le chemin de St Charles
1er 

À protéger

Contre indication
> bâti non référencé cadastre
> inondation ppri Ri3
> incendie pprif aléa fort

Valeurs 
> site classé
> élément paysager
> architecture vernaculaire
> architecture typologique
> forte visibilité
> témoin de la vie rurale passée
> témoignage technologique
> accessibilité
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#3 Inventaire des Édifices Religieux
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TypologieTypologie programme

Lieu
coordonnées gps
référence cadastrale

Époque
date inventaire

Propriétaire

statut propriétaire / bâti

référence cadastrale
date acte
superficie parcelle
statut parcelle
bâti référencé cad.
dimensions bâti

Règlementation
site inscrit ou classé
zonage plu
ppri
pprif
autre

Cadre architectural
murs

toiture / couverture
détail
altération matérielle
altération typologique

Cadre paysager
covisibilité Cité
visibilité dans le paysage
environnement

accessibilité

Enjeu de protection

édifice religieux
Croix

ancienne chapelle Ste Croix
43,201495°N 2,370936°E
non

1972 gravé sur le socle
05 janvier 2016

-

espace public / affecté

non
-
-
-
non
-

site classé
-
non
non
zone présomption archéo.

pierre de taille ; maçonnerie ; ferro-
nerie.
non
gravures
rembarde dégradée
non

degré 1
faible visibilité dû à la végétation
GR36 ; vigne ; haie bocagère ; rocade 
D6161 ; ligne élec haute tension.
piéton ; vélo ; voiture.

#42 Croix sur l’emplacement de l’ancienne chapelle Ste Croix
1er 

À protéger

Contre indication
> bâti non référencé cadastre
> altération matérielle

Valeurs 
> site classé
> covisibilité Cité
> élément paysager
> architecture vernaculaire
> architecture typologique
> forte visibilité
> témoin de la vie rurale passée
> accessibilité


